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Le Forum mondial sur la transparence fiscale juge le Liban « largement conforme » 

Le Forum mondial sur la transparence fiscale (FM) – une organisation intergouvernementale 

ayant pour but d’assurer l’application des normes internationales d’échange d’informations 

fiscales – a jugé le Liban « largement conforme » en matière de mise en œuvre des normes 

internationales de transparence et d’échange d’informations fiscales sur demande, s’est félicité 

jeudi le ministère des Finances dans un communiqué. Le directeur général du ministère des 

Finances, Alain Bifani, s’était également exprimé quelques heures plus tôt sur Twitter pour 

saluer le travail de ses équipes ayant conduit à ce résultat. 

Le rapport, qui a été publié le 30 juillet, se base sur une évaluation du cadre législatif et 

réglementaire libanais, conduite en juin par des enquêteurs des pays membres, et du traitement 

des demandes reçues par le Liban du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2017. Il s’agit là de la 

phase 2 de l’évaluation du système libanais d’échange d’informations sur demande, après que le 

pays avait passé avec succès la première étape de son évaluation fin 2016. 

Informations bancaires 
« Des progrès encourageants ont été constatés malgré un climat politique difficile, mais 

demeurent insuffisants », indique le FM dans son rapport. L’évaluation se base sur trois critères : 

la disponibilité des informations, l’accès à l’information et l’échange d’informations. 

Concernant la disponibilité des informations sur l’actionnariat et la propriété des personnes 

morales, le FM s’est félicité de l’interdiction, en novembre 2016, de l’émission de nouvelles 

actions au porteur, et de l’obligation de convertir avant novembre 2018 les actions au porteur 

existantes en actions nominales. « En avril 2019, 83 % des sociétés concernées se sont mises en 

conformité, tandis que les 19 sociétés (17 %) qui étaient en contravention ont été sanctionnées 

par le ministère des Finances, qui a supervisé cette conversion avec succès », ont noté les 

enquêteurs, qui précisent que le sort de ces actions « toujours pas converties est toujours en 

discussion en Conseil des ministres ». 

S’agissant de la capacité du ministère des Finances à obtenir et échanger des informations 

fiscales avec une autre juridiction, le FM note d’importants progrès en matière d’accès du 

ministère aux informations bancaires des contribuables, qui avait été jugé difficile lors des 

évaluations effectuées en 2012 puis en 2014 en raison du secret bancaire. Mais ces restrictions 

ont été levées en novembre 2016 puisque le secret bancaire ne s’applique plus pour les Libanais 

non résidents ou les résidents étrangers, peu importe leur nationalité, ayant des comptes au 

Liban. Les textes en vigueur imposent aux banques libanaises de collecter l’ensemble des 

données de leurs clients et de les transmettre au ministère des Finances avant le 30 juin de 

chaque année. 

Enfin, concernant les mécanismes législatifs permettant l’échange d’informations, le FM a noté 

que le Liban avait amélioré de manière significative la rapidité des traitements des demandes au 

cours de la période d’évaluation. 
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